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Wibald de Stavelot (†1158)
n n n

Nicolas Schroeder

Contributions de l’histoire sociale 
à une biographie*

Depuis longtemps, Wibald de Stavelot attire l’attention 

des historiens et des historiens de l’art1.  On  a  reconnu  très  
tôt qu’il joua un rôle central dans l’histoire de l’Empire, des 

abbayes de Stavelot-Malmedy et de Corvey. Il apparaît 

comme  une  figure   incontournable   de   l’art  mosan  et   de   la  
culture  –  au  sens  large  –  de  son  époque.  Au  niveau  local,  
on a principalement tenu compte de ses actions comme 

seigneur foncier réorganisant les domaines de ses abbayes. 

Ces circonstances ont mené à la rédaction d’une abondante 

littérature spécialisée et d’articles de qualité2. De ce fait, 

proposer dans le présent catalogue une notice biographique 

de plus semblait peu intéressant et une approche particulière 

a été privilégiée.

Force est de constater que la personnalité de Wibald 

a attiré l’attention parce que l’abbé semble avoir été un 

acteur essentiel du changement. Il chevauche différentes 

catégories que les médiévistes manient comme des outils 

assurant l’intelligibilité de leur discours. De ce fait, il cristallise 

oppositions et contradictions. Qu’il s’agisse des rapports 

entre Église et Empire ou du recul du pouvoir impérial et 

de la naissance des principautés territoriales, Wibald fut 

impliqué directement dans ces évolutions, ce qui fait de lui 

un  pôle  incontournable,  mais  également  un  véritable  défi  à  
la périodisation.

De manière indirecte se trouve formulée ici une 

question à laquelle les biographes se voient confrontés de 

façon récurrente. Comment déterminer quelles sont, dans la 

vie d’un homme, la part qui revient à sa personnalité, à son 

caractère et celle qui relève davantage du contexte social et 

de  l’entourage  ?  Franz-Josef  Jakobi  avait  déjà  souligné  en  1979  
que les historiens qui se contentaient d’étudier les phases 

de la vie de Wibald durant lesquelles il fut actif sur un plan 

politique ne pouvaient espérer cerner sa personnalité3. Cette 

observation l’avait mené à aborder la vie de Wibald en tenant 

également compte de son activité de moine et d’abbé. Cette 

approche permit de souligner la complexité de la personnalité 

de Wibald et son attachement aux valeurs et aux traditions 

de l’ordre bénédictin. Jakobi défend de manière convaincante 

que la formation de Wibald, son parcours monastique et 

son environnement social s’avèrent déterminants pour son 

comportement et le cours de sa vie.

Le présent article s’inscrit dans cette approche. Après 

avoir présenté de manière synthétique les grandes lignes de 

la vie de Wibald, il s’agira d’insister sur ce que son parcours a 

de  commun.  En  traitant  de  trois  thèmes  –  «  le  pouvoir  »,  «  la  
culture  et  la  foi  »,  «  la  richesse  »  –  on  tentera  de  souligner  à  
quel point la vie de l’abbé s’inscrit dans les mentalités et les 

institutions de son époque. Cette approche fort contrastée 

et qui surprendra peut-être au premier abord répond à une 

exigence de méthode. En effet, l’historiographie wibaldienne 

a trop souvent privilégié l’excès inverse4 ; trop d’événements 

ou  de  comportements  ont  été  qualifiés  d’extraordinaires  et  
expliqués par la personnalité hors norme de Wibald alors qu’ils 

sont, à bien y regarder, relativement banals. Il s’agira ici de 

remettre ces éléments dans leur contexte et de leur rendre 

leur pleine mesure. Ravaler de la sorte la stature de Wibald 

présente un double intérêt. Premièrement, cette approche 

permet, ainsi que l’a récemment fait Susanne Wittekind 

en étudiant les pièces orfévrées attribuées à Wibald, de 

considérer le célèbre abbé comme un acteur de son temps et 

de voir avant tout ce qu’il nous apprend sur son époque5. Par 

ailleurs, seule une approche partant de l’étude de l’habituel 

et   du   récurrent   permet   d’identifier   l’extraordinaire   et   la  
singularité avec discernement.

1.  Repères  biographiques

Issu de la familia monastique de Stavelot-Malmedy, 

Wibald  serait  né  aux  alentours  de  1098.  Il  fut  formé  à  Stavelot-
Malmedy  et,  ensuite,  à  Liège.  A  cette  époque  (1115),  il  suivit  
les cours du célèbre théologien Rupert de Saint-Laurent et 

se  lia  avec  de  nombreux  personnages  influents6.  En  1117,  il  
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devint moine à Waulsort. Un an plus tard, il intégra l’abbaye de 

Stavelot-Malmedy. Durant la décennie suivante, il progressa 

dans la hiérarchie de la communauté. Ses premiers contacts 

avec  la  cour  impériale  datent  de  cette  époque  (1122).

En  1130,  il  devint  abbé  de  Stavelot-Malmedy.  Etant  
à la tête d’une importante abbaye impériale, il se rapprocha 

de   l’empereur  Lothaire   III   (†  1137).  Wibald  participa  à   la  
campagne entreprise par ce dernier contre Roger de Sicile 

en  1136.  Ces  événements  lui  permirent  de  se  rapprocher  de  
plus en plus de la cour. Pendant quelques semaines, il fut 

abbé du Mont-Cassin, probablement en accord avec Lothaire. 

Le retour en force de Roger de Sicile après le départ de 

l’empereur obligea Wibald à fuir. Les années suivantes, il fut 

partagé entre l’administration de son abbaye et les affaires 

de  l’Empire  aux  côtés  du  roi  Conrad  III  (†  ll52)7. Le servitium 

imperii (service  à  l’Empire)  prit  de  plus  en  plus  d’importance  
pour  Wibald   durant   le   second   quart   des   années   1140.   Il  
devint l’un des principaux conseillers de Conrad III, dicta et 

rédigea bon nombre de diplômes au sein de la chancellerie 

impériale. Il y intervint de manière croissante comme témoin 

ou acteur et introduisit plusieurs nouveaux usages dans la 

rédaction des diplômes8. Sa position privilégiée le mena à la 

tête  de  l’abbaye  de  Corvey  le  20  octobre  1146.  Dans  la  lutte  
d’influence  qui  opposait  en  Saxe  Conrad  III  au  jeune  Welf,  
Henri le Lion, placer un allié de l’Empire à la tête de Corvey, 

maison déchirée entre plusieurs factions et dont le temporel 

souffrait d’une mauvaise gestion, était une priorité.

Le double abbatiat de Wibald et le service impérial 

occupent une place particulièrement importante dans cette 

période de la vie de l’abbé. Sollicité de toutes parts, vers 

la   fin   de   l’année   1150,   il   essaya   en   vain de renoncer à 

l’abbatiat de Stavelot-Malmedy. Il refusa également dans les 

années suivantes l’abbatiat de Waulsort9. Sous Frédéric Ier 

Barberousse  (†  1190),  l’activité  de  Wibald  fut  moins  intense10. 
Toutefois,  il  participa  encore  à  plusieurs  ambassades,  dont  
deux  à  Byzance.  Lors  du  second  voyage,  le  19  juillet  1158,  il  
mourut à Monastir en Macédoine. Un an plus tard, le corps de 

Wibald fut ramené par son frère Erlebald et inhumé devant 

l’autel majeur de l’abbatiale de Stavelot.

L’Eglise  impériale

Dans la seconde moitié du Xe  siècle,  alors  qu’Otton  Ier  
jetait les bases de l’Empire germanique, les relations de 

parenté et les pactes d’amitié établis avec les puissants 

laïques  ne   suffisaient   pas   à   créer   un   entourage  fidèle  
à   l’empereur.   Trop   souvent,   les   «  grands  »   pensaient  
davantage à consolider leur propre pouvoir qu’à honorer 

leurs engagements. L’empereur essaya de contourner les 

laïcs  en  confiant  des  postes  clefs,  des  domaines  fonciers,  
des abbayes, des droits régaliens et parfois des comtés 

entiers à des évêques et des abbés. Ces importants 

ecclésiastiques étaient nommés par l’empereur. Ils 

formaient  un  personnel  compétent  et  fidèle  et  il  n’est  pas  
de règne qui n’ait été marqué par quelque prélat.

Dès la seconde moitié du XIe siècle cependant, engagée 

dans  «  la  Réforme  grégorienne  »,  la  papauté  revendiqua  
une plus grande indépendance de l’Eglise. Il ne revenait 

pas à l’Empereur de nommer les évêques et les abbés 

mais   au   «  peuple   et   au   clergé  ».   Cette   «  Querelle   des  
Investitures  »  mena  au  concordat  de  Worms  en  1122.  
L’empereur  Henri  V  (†  1125)  parvint  à  un  compromis  avec  
la papauté. Si cette décision déstabilisa l’Eglise impériale, 

elle  n’y  mit  pas  définitivement  fin  pour  autant.

 
2.  Le  pouvoir

2.1.  Accéder au pouvoir

On  a  longtemps  présenté  l’accès  de  Wibald  au  pouvoir  
comme l’émergence d’un personnage particulièrement 

ambitieux dont les compétences exceptionnelles auraient 

assuré l’ascension irrémédiable. Déjà F.-J. Jakobi avait 

souligné I’inexactitude de cette lecture en faisant remarquer 

que les trente-cinq premières années de la vie de Wibald 

furent essentiellement consacrées à son activité monastique11. 

Son ascension dans la hiérarchie de la communauté fut étalée 

sur  dix  ans  et  toute  progressive  (il  occupa  notamment   les  
charges de maître et de portier de Stavelot avant de devenir 

abbé12).   Stavelot-Malmedy,   une   des   principales   abbayes  
lotharingiennes, était intégrée au système de l’Eglise 

impériale : elle servit par exemple de lieu d’étape à côté des 

monastères de Corvey, Werden ou encore Reichenau13 et ses 

abbés devaient le servitium imperii. L’accession de Wibald à 

l’abbatiat  en  1130  marqua  donc  théoriquement  son  entrée  
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dans  le  cercle  des  hommes  entourant  l’empereur.  Toutefois,  
ainsi  que  l’ont  souligné  Hans  Peter  Wehlt  et  Theo  Kölzer,  le  
servitium imperii ne découlait pas uniquement et de manière 

«  automatique  »  des  rapports  féodaux  ou  des  structures  de  
l’Eglise impériale14. Il semble avoir été largement tributaire 

des relations personnelles et de la faculté des élites 

ecclésiastiques à se faire remarquer. Sous Barberousse, près 

de 60 % des évêques susceptibles de servir l’Empire ne le 

firent  jamais15.

Wolfgang Petke à l’issue de son étude de l’entourage 

de Lothaire III souligne qu’on ne peut en aucun cas classer 

Wibald dans le cercle des proches de l’empereur dès son 

accession à l’abbatiat16. L’abbé se rapprocha de manière 

progressive du pouvoir impérial par différentes interventions : 

le détachement d’un scribe stavelotain pour la chancellerie 

impériale   (Thietmar   B)   ou   encore   la   défense   de   l’évêque  
Alexandre, allié de Lothaire accusé de simonie au concile de 

Pise  en  1135.  Enfin,  ce  fut  lors  de  la  campagne  d’Italie  de  
1136  que  Wibald  semble  avoir  joué  pour  la  première  fois  un  
rôle  significatif  :  il  agit  dans  la  flotte  impériale17 et fut placé à 

la  tête  du  Mont-Cassin.  Toutefois,  il  consacra  encore  l’essentiel  
de son temps à Stavelot et ne devint vraiment conseiller de la 

cour impériale, chancelier et ambassadeur que cinq ans plus 

tard18. Si l’accession à l’abbatiat fut un élément indispensable 

pour que Wibald participât aux affaires de l’Empire, son 

parcours  fut  progressif  ;;  ses  services  répétés  ont  finalement  
mené   à   un   investissement   important   vers   1140.   L’entrée  
dans la chancellerie semble liée davantage à l’initiative du 

chancelier Arnould qu’aux ambitions de Wibald19.

2.2.  Etre au pouvoir : 

légitimité et symbolique, mobilité

Wibald s’est progressivement installé dans les 

loges du pouvoir en servant l’empereur. Les historiens ont 

souvent insisté sur l’ambition de Wibald pour expliquer cette 

ascension20.   Il  nous  semble  que  cette  explication  ne  suffit  
pas, même s’il ne faut pas l’exclure. Une autre approche 

souligne  que  Wibald  profita  de  sa  proximité  avec  le  pouvoir  
impérial pour défendre les intérêts de ses abbayes21. En 

effet, il assurait le bon fonctionnement et le respect des 

établissements qu’il dirigeait en cherchant à obtenir la 

protection des puissants : l’empereur et le pape. Pour autant, 

il ne semble pas qu’il faille uniquement interpréter les efforts 

de Wibald comme une œuvre intéressée. L’étude des actes 

rédigés dans la chancellerie de Frédéric Barberousse met 

en évidence que cette perception du servitium imperii est 

largement partagée et non propre à Wibald22. Ceux qui 

s’engagent  pour  l’Empire  font  preuve  d’une  fidélité  (fidelitas  
imperii) qui oblige l’empereur à les aider, les soutenir et les 

protéger en contrepartie23. Si l’ambition, la soif du pouvoir et 

l’intérêt ne sont pas à exclure chez Wibald, il faut reconnaître 

la conformité de ses actes avec les systèmes de valeur propres 

à l’Eglise impériale et, plus largement, à sa société.

Fig.  1.  Bulle  d’or  de  Frédéric  Barberousse,  recto/verso.

Le nodus de la crosse abbatiale retrouvée à Stavelot 

et attribuée à Wibald24 permet d’approcher également le 

système de valeurs lié au pouvoir exercé en qualité d’abbé25. 

Les  inscriptions  gravées  sur  les  bagues  du  nodus  affirment  
que « la Loi permet de se mettre en colère. Mais [que] dans 
la colère, elle veut faire miséricorde. Donc, [s]e souvenant de 
l’Ecriture, [il faut] corrige[r] et pardonne[r] ». Ces mots, dont 

Robert Favreau a montré qu’ils étaient la transcription en vers 

d’un verset biblique, renvoient à un champ sémantique que 

l’on retrouve dans certaines lettres de Wibald26. Elles associent 

les idées de colère, de fureur, le pouvoir de contraindre, 

de punir, l’autorité légitime et le bâton, la verge. La crosse 

est le symbole du pasteur veillant sur son troupeau27. Ses 

inscriptions rappellent le droit abbatial de corriger les écarts, 

un droit qui trouve son origine symbolique dans la Bible.

Tant  dans  le  service  de  l’Empire  que  dans  l’abbatiat,  
le pouvoir sur terre est délégué par Dieu et celui qui y 

participe   selon   la   Loi   contribue   directement   à   l’édification  
d’une société chrétienne, conforme à la volonté divine. 

Ce point nous ramène à un débat qui agita longtemps les 

historiens  allemands  :  quelles  étaient  les  affinités  de  Wibald  
dans  le  conflit  opposant  papauté  et Empire ? Cette question 

n’est  heureusement  plus  à  l’ordre  du  jour.  On  peut  penser  
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désormais que « jamais les acteurs ecclésiastiques de cette 
période n’ont recherché de façon évidente une rupture que, 
peut-être, ils n’estimaient pas nécessaire »28. Dans le cas qui 

nous occupe, il est en effet très probable « que Wibald a[it] 
été totalement dévoué à l’Empire, totalement engagé dans 
les intérêts de la Curie, totalement voué à la prospérité de ses 
abbayes, et qu’il n’a[it] pas perçu la distorsion fondamentale 
que nous ne pouvons pas ne pas apercevoir à quelques siècles 
de distance. »29

La crosse abbatiale de Wibald, gravée d’une sentence 

de légitimation, était une véritable matérialisation de 

son autorité. Dans l’exercice du pouvoir au XIIe siècle, la 

présence physique des puissants est indispensable. Plusieurs 

documents montrent avec clarté que tant à Stavelot-

Malmedy qu’à Corvey, Wibald se déplaçait dans les différents 

centres du domaine pour régler les problèmes de gestion30. 

Dans ce contexte, l’allure et les apparats tenaient un rôle 

central et permettaient de faire forte impression sur ses 

interlocuteurs31.

2.3. Perdre le pouvoir : Disgrâce, vieillesse 

ou ère du temps ?

Sous Frédéric Barberousse, l’activité de Wibald semble 

avoir connu un ralentissement. Le fait que l’abbé se soit plaint 

auprès de l’empereur de son désintérêt pour ses services a 

mené certains historiens à penser que Wibald aurait connu une 

disgrâce. Avec raison, Franz-Joseph Jakobi a repoussé cette 

interprétation32. En effet, comment expliquer que Frédéric 

eût fait d’un abbé désavoué le pivot de ses relations avec 

Byzance ? Pour l’historien allemand, l’âge avancé de Wibald 

expliquerait qu’il participa moins aux affaires de l’Empire. 

L’article  que  Theo  Kölzer  a   consacré  aux  princes  d’Empire  
et à la cour de Barberousse permet de proposer une autre 

interprétation. Frédéric Ier a en effet inauguré une nouvelle 

politique impériale, qui fut poursuivie par ses successeurs et 

qui  mit  définitivement  fin  au  système  de  l’Eglise  impériale.  
Elle visait à réduire le poids des relations personnelles dans 

le service à l’empereur. Il s’agissait désormais de privilégier 

le caractère légal et étatique du servitium. Les évêques et 

abbés, peu intéressés par cette nouvelle approche, mais à 

l’abri de toute sanction, se montrèrent réticents. Frédéric, 

incapable de punir les récalcitrants, créa donc surtout un 

désintérêt mutuel. Certes, Wibald put poursuivre la politique 

byzantine et papale de Conrad III, et d’autres ecclésiastiques 

plus  influents  que  lui  tels  que  Rainald  von  Dassel,  Philippe  
de Heinsberg ou Christian de Mayence entouraient encore 

l’empereur33.  Mais,  alors  qu’en  1150  près  d’un  tiers  des  élites  
ecclésiastiques de l’Empire se rendaient à la cour une fois 

par an, dans les années quatre-vingts, cette proportion était 

retombée en dessous des dix pourcents. Dans ce contexte, 

Wibald et Markward, abbé de Fulda, semblent bien avoir joui 

des dernières miettes d’un système qui s’écroulait : entre 

1152  et  1158,  ils  furent  les  derniers  abbés  présents  à  la  cour  
au moins une fois par an34.

3.  Culture  et  foi

La  formation  de  Wibald  se  fit  dans  l’école  monastique  
de Stavelot-Malmedy et à Liège. Ayant accompli son trivium35, 
il lut de nombreux auteurs classiques traitant notamment de 

médecine. La lecture de la correspondance de Wibald permet 

de relever une remarquable connaissance et une attirance 

pour les lettres classiques. Plusieurs historiens ont par ailleurs 

mis en évidence que l’intérêt de Wibald pour les écrits lui 

permit de prendre connaissance très tôt de l’existence du 

droit   romain,   qui   commençait   à   se   diffuser   en  Occident  :  
« […] Wibald possédait une connaissance étendue du droit 
romain et tout particulièrement du Digeste […]. Non pas 
certes à la façon d’un civiliste ni d’un praticien du droit mais 
en intellectuel cultivé qui exploite cette somme de la pensée 
juridique antique au même titre que les œuvres des auteurs 
classiques  pour   justifier  sa  manière  de  voir »36. Le goût de 

Wibald pour les lettres classiques se révèle dans son projet 

de compiler l’ensemble de l’œuvre de Cicéron. Cet objectif fut 

matérialisé dans un manuscrit conservé aujourd’hui à Berlin37. 

On  dispose  également  d’un  lectionnaire  et  d’un  sacramentaire  
ayant vraisemblablement appartenu à Wibald38 ainsi que d’un 

recueil  de  400  lettres  consignant  les  échanges  épistolaires  que  
l’abbé  eut  avec  de  nombreux  correspondants  entre  1146  et  
115739. La production de ce type de recueil de lettres par des 

membres du haut Clergé est fréquente du milieu du XIe au 

début du XIIIe siècle. Des personnalités aussi importantes que 

Bernard  de  Clairvaux  (†  1153,  plus  de  500  lettres),  Thomas  
Becket  (†  1170,  330  lettres)  ou  Anselme  de  Canterbury  (†  
1109,  350  lettres)  nous  ont  laissé  des  recueils  de  ce  genre.

La bibliothèque de Stavelot et Malmedy comptait au 

début du XIIe  siècle  un  peu  plus  de  150  manuscrits,  ce  qui  
en faisait « une des bibliothèques monastiques les mieux 
fournies du pays mosan »40. Si des ouvrages étaient préparés 

dans les scriptoria des deux monastères, il faut cependant 

souligner que la production ne fut pas stimulée au point 

de  créer  une  «  école  »  avec  un  style  propre.  Sous  l’abbatiat  
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de Wibald, quelques manuscrits enrichirent la bibliothèque 

de l’abbaye, mais « il y a tout lieu de penser […] qu’ils 
vinrent de l’extérieur. »41 Il en va de même des riches pièces 

orfévrées que l’on attribue à Wibald. Le chef reliquaire du 

pape  Alexandre,  les  retables  «  de  Saint-Remacle  »  et  «  de  la  
passion  »  furent  assurément  fabriqués  sous  son  abbatiat42. 
L’abbé fut également chargé par Barberousse de faire 

préparer la matrice de son sceau et des bulles d’or43.

L’  «  art  »  liturgique  médiéval

Il faut prendre garde à ne pas considérer Wibald comme 

un  «  mécène  »  ou  –  pire  –  un  «  amateur  d’art  ».   Il   est  
nécessaire, pour appréhender correctement le sens de 

l’art médiéval, de se souvenir du fait que les concepts 

d’  »art  »  ou  d’  »œuvre  d’art  »  n’ont  qu’une  validité  limitée  
pour l’historien. C’est avec la Renaissance, l’essor des 

collections et la naissance de l’histoire de l’art comme 

genre littéraire qu’ils prennent corps. Les productions 

«  artistiques  »  du  Moyen  Âge  n’étaient  pas  conçues  pour  
être exposées dans un musée et pour honorer la maîtrise 

d’un  «  artiste  ».  Il  s’agissait  d’objets  du  culte,  de  «  traces  »,  
d’  »empreintes  »  ou  de  «  réceptacles  du  divin  »,  non  pas  
d’objets  artificiels,  faits  par  l’homme  pour  son  plaisir  et  
tirant de cette origine leur dignité.

Bien  plus  qu’une  quelconque  «  sensibilité  artistique  »,  
la foi ou le message politique dictaient leur logique à la 

fabrication de ces objets liturgiques ou symboliques44. Les 

œuvres orfévrées que commandait Wibald étaient le support 

de conceptions théologiques45. Elles servaient de mobilier 

liturgique,   invitaient   au   recueillement,   à   la   réflexion   et  
permettaient de soutenir le culte des reliques. Wibald tirait 

probablement un certain prestige de ces créations46. Être 

associé ostensiblement à l’élaboration de ces dons à Dieu 

contribuait assurément à la renommée du vivant et au salut 

de l’âme du mort47.  Toutefois,  c’est  également  sa  fonction  et  
les établissements que l’abbé dirigeait qu’il essayait d’honorer 

ainsi qu’on peut le comprendre en lisant la sentence de 

Cicéron que Wibald reprit pour commenter les rénovations 

qu’il  fit  effectuer  sur  les  bâtiments  de  l’abbatiale  de  Corvey  :  
« Ce n’est pas la maison qui doit rehausser l’éclat du maître, 
mais le maître celui de la maison »48.

Le célèbre échange épistolaire entre un orfèvre et 

Wibald  permet  d’affirmer  que  l’abbé  assurait  le  financement  

d’artisans laïcs extérieurs au monastère et qui devaient mettre 

en oeuvre la pièce commandée par les ecclésiastiques. Des 

conflits  pouvaient  émerger  lorsque  les  délais  de  fabrication  
ou de paiement n’étaient pas respectés. Les fonds mobilisés 

pour  le  financement  n’émanaient  pas  uniquement  de  l’abbé  
mais en grande partie de ses établissements monastiques. 

La création de pièces orfévrées destinées au trésor revenait à 

placer,  à  «  immobiliser  »  des  richesses  à  long  ou  à  court  terme.  
En effet, dans une période de crise, Wibald a aliéné des pièces 

du  trésor  de  Corvey  afin  de  reconstituer  le  domaine  foncier  
de l’abbaye, ce qui lui valut des accusations de simonie49. Le 

trésor d’église évoque la gloire de Dieu par son éclat, mais il 

permet également de mettre momentanément de côté une 

richesse dont on pourra disposer en cas de nécessité. Cette 

conception explique peut-être la disparition des retables de 

Saint-Remacle et de la Passion, refondus ultérieurement.

4.  La  richesse.  Wibald  comme  seigneur

Nous y avons insisté, l’action de Wibald était marquée 

par la recherche du soutien des puissants. De nombreux 

documents   confirmant   les   possessions   de   ses   abbayes   et  
menaçant ceux qui s’y attaqueraient ont été émis par les 

empereurs et les papes qu’il fréquenta. L’exercice de l’autorité 

et l’organisation du domaine impliquaient également le 

recours à l’écrit, l’établissement de documents de gestion 

L’avouerie

Si  le  privilège  de  l’  »immunité  »  interdisait  aux  comtes  
d’intervenir sur les terres de l’Eglise, les hommes de 

Dieu ne pouvaient eux-mêmes exercer le pouvoir 

des  comtes  à  leur  place  (cf.  encadré  «  La  principauté  
abbatiale  »).  En  effet,  théoriquement,  un  clerc  ne  devait  
en  aucun  cas  «  se  mêler  des  affaires  du  monde  »  (St  
Paul).  On  adjoignit  donc  aux  évêques  et  aux  abbés  un  
laïc exerçant dans l’immunité les fonctions interdites 

aux clercs : l’avoué.

Officier  modeste  et  soumis  à   l’abbé  au  départ,   il  va  
progressivement revendiquer l’hérédité de ses charges, 

s’émanciper et utiliser selon ses propres intérêts les 

ressources mises à sa disposition.

Wibald, comme d’autres à son époque, réagit contre 

ces déprédations en faisant limiter les droits de l’avoué 

grâce  aux  confirmations  des  privilèges  de  l’abbaye  que  
lui remettaient l’empereur et le pape.
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et, cet aspect a déjà été évoqué, la présence physique de 

l’abbé sur le terrain. Du fait de ses prises de position et de 

son activité, Wibald se heurta à différentes résistances allant 

des accusations de simonie aux tentatives d’assassinat50.

Un des objectifs majeurs de l’abbé fut de contrecarrer 

l’émergence de certains dépendants de l’abbaye, les 

«  ministériaux  ».   Le   pouvoir   foncier   au   Moyen   Âge   s’est  
appuyé fréquemment sur les élites paysannes51. Jouant le rôle 

d’échelon  intermédiaire  entre  paysans  et  seigneur,  profitant  
des faveurs de ce dernier, des dépendants accédèrent parfois 

à un statut privilégié. Ils pouvaient notamment exercer le 

prestigieux métier des armes, ce qui leur conférait un statut 

social d’exception. Au XIIe siècle, Wibald eut à combattre 

la tendance sociale profonde qui poussait ces individus à 

considérer  leurs  fonctions  et  les  bénéfices  qui  y  étaient  liés  
comme leur patrimoine. Wibald connut quelques succès dans la 

lutte qu’il mena contre la patrimonialisation et l’émancipation 

des élites paysannes, mais il ne put s’opposer durablement à 

cette évolution de la société qui était profondément enracinée 

dans les mentalités et les pratiques.

Un schéma assez similaire est évoqué au sujet du 

combat de Wibald contre les débordements et les usurpations 

des « féodaux »52. Les aristocraties locales auraient de tout 

temps porté de graves atteintes au patrimoine monastique 

en  cherchant  à  satisfaire  leur  «  boulimie  territoriale  »  et  en  
faisant déborder leurs guerres internes dans les possessions 

des  monastères.   Si   cette   affirmation   n’est   pas   tout   à   fait  
inexacte  –  particulièrement  pour  Corvey  où  des  oppositions  
d’ordre politique venaient se greffer sur les problèmes 

d’administration stricto sensu53   –   il   serait   cependant  
nécessaire de réexaminer l’ensemble des rapports entre 

l’abbaye de Stavelot-Malmedy et l’aristocratie qui l’entourait. 

On  peut  en  effet  observer  des  alliances,  parfois  temporaires,  
entre  les  puissants  installés  à  proximité  de  l’abbaye  (comtes  
de  La  Roche,  de  Limbourg,  …),  la  royauté  et  l’abbé.  Il  faudrait  
soumettre à une étude plus attentive les interactions entre 

les hommes d’armes et la communauté monastique avant 

de se prononcer sur ce point54. Dans cette optique, il serait 

d’ailleurs nécessaire de considérer avec plus d’attention le 

fait que certains puissants ecclésiastiques furent également 

des acteurs hostiles auxquels fut confronté Wibald55.

Si les historiens ont été tentés d’exagérer l’attitude 

négative de l’aristocratie, cela est assurément lié en grande 

partie aux propres propos de Wibald. La plupart des sources 

évoquant les rapports des communautés avec l’extérieur 

ont été dictées par l’abbé. De telles conditions de rédaction 

rendent les témoignages suspects et l’analyse complexe, ainsi 
que  l’a  souligné  avec  finesse  Roger  Petit  en  étudiant  l’évolution  
de l’avouerie de l’abbaye de Stavelot-Malmedy56. De ce fait, 

la prudence est de mise quand il s’agit d’étudier le rôle de 

Wibald dans l’évolution des institutions de ce qui allait devenir 

la principauté abbatiale de Stavelot-Malmedy. En effet, l’abbé 

contribua certainement à la création de la principauté en 

obtenant  de  nombreux  droits  régaliens  (autorisation  d’établir  
un marché à Stavelot, droit de battre monnaie, de lever le 

tonlieu, etc.57)   et   en  asseyant  plus   fortement   son  pouvoir  
à   l’intérieur   (érection   d’une   nouvelle   forteresse   à   Logne,  
recours au terme comitatus58, lutte contre les ministériaux, 
etc.).  L’importance  et  l’abondance  de  ces  changements  dans  
l’administration de l’abbaye forcent à considérer que Wibald 

n’agissait  pas  sans  «  projet  ».  Toutefois,  il  est  invraisemblable  
que  l’abbé  cherchât  délibérément  à  «  devenir  roi  »  dans  les  
propriétés   de   l’abbaye   et   à   «  fonder   une   principauté  ».   Sa  
proximité avec le pouvoir royal et son attachement aux 

traditions bénédictines portent plus à penser qu’il chercha 

systématiquement   à   renforcer   le   pouvoir   de   l’abbé   où   il  
le pouvait. Il n’imaginait certainement pas les formes que 

prendrait cet élargissement du pouvoir au XIIIe siècle, suite au 

déclin  de  l’autorité  impériale  en  Lotharingie  et  à  la  définition  
plus nette des principautés qui en découla59.

La  principauté  abbatiale

Une principauté médiévale est un territoire dans 

lequel   le   prince   est   «  roi  »  :   il   est   l’instance   judiciaire  
supérieure, jouit du droit de lever des armées, frappe la 

monnaie  en  son  nom  ou  prélève  le  tonlieu  («  taxe  »  sur  
la  circulation).
Les principautés médiévales laïques se sont constituées 

par le rassemblement de comtés. A l’origine, le comte 

était  un  «  officier  »  du  roi,  un  fonctionnaire  public  auquel  
on  a  délégué  des  droits  régaliens.  Toutefois,  dès  la  fin  du  
IXème siècle, les comtes cherchèrent à rendre leur fonction 

héréditaire. Ils considérèrent de plus en plus leur comté 

comme un bien patrimonial dont ils étaient les seuls 

maîtres. Cette évolution combinée à un regroupement des 

charges comtales, de propriétés foncières et de droits de 

différentes natures mena progressivement à la formation 

des principautés.

Le pouvoir des comtes ne s’étendait pas sur les 

seigneuries foncières ecclésiastiques. En effet, le privilège 
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de  l’  «immunité  »  leur  interdisait  d’intervenir  sur  les  terres  
de l’Eglise.

Les abbés de Stavelot-Malmedy parvinrent à regrouper 

leurs   terres   «  immunes  »,   le   «  comté  »   de   Logne   et  
différents droits régaliens et à créer ainsi une principauté 

à  la  tête  de  laquelle  se  trouvait  l’abbé.  Toutefois,  de  notre  
point de vue, ce processus ne fut vraiment activé qu’au 

XIIIe siècle.

Il est intéressant de prendre le contre-pied des exégètes 

précédents  de  Wibald  et  de  se  demander  si  les  conflits  dans  
lesquels l’abbé fut impliqué dans ses propriétés foncières ne 

furent pas générés également par ses propres exigences60. 

Son engagement pour le service impérial et la production de 

riches supports de dévotion ont pu nécessiter l’augmentation 

des prélèvements seigneuriaux et générer ainsi des tensions 

auxquelles n’avaient pas été confrontés ses prédécesseurs. Si 

cette  hypothèse  devait  se  vérifier,  elle  permettrait  de  trancher  
différemment  la  question  de  l’efficacité  de  l’action  de  Wibald  
en comparaison avec ses prédécesseurs et successeurs. 

De même, le fait que Wibald ne soit pas issu d’un lignage 

aristocratique mais de la ministérialité61 peut expliquer en 

partie  sa  fidélité  exceptionnelle  à  son  Eglise  et  à  l’Empire62. 

Sans attaches familiales prestigieuses, l’action politique de 

l’abbé était moins destinée à se placer dans une politique 

lignagère comme on peut l’observer chez d’autres puissants 

ecclésiastiques. Les mêmes raisons l’ont assurément poussé 

à chercher des appuis auprès du pouvoir central de manière 

systématique, comme l’a souligné F.-J. Jakobi63.

L’accumulation  de  richesses  et   l’activité  «  politique  »  
de Wibald donnent l’impression d’une personnalité et d’une 

efflorescence  exceptionnelles.  Toutefois,  Philippe  George  a  
bien souligné que les abbés qui furent à la tête de Stavelot-

Malmedy  entre  1080  et  1130  ne  furent  pas  simplement  des  
« abbés sans envergure »64. Son appréciation d’Erlebald, frère 

et successeur de Wibald, va dans le même sens65. Ces abbés 

furent de bons gestionnaires sur un plan local et selon les 

systèmes de valeurs ecclésiastiques du XIIe siècle, assurer 

le bon fonctionnement du culte des reliques, des hospices et 

l’administration  efficace  du  domaine  était  tout  aussi  important  
que le servitium imperii ou la production d’orfèvreries. Par 

ailleurs, plusieurs pièces orfévrées, jadis attribuées à Wibald 

par l’historiographie, sont actuellement attribuées à d’autres 

commanditaires66. Les résultats de la politique de Wibald 

sont assurément liés à sa personnalité mais son action fut 

également mieux documentée et favorisée par la durée 

remarquable de son abbatiat67. Il est par ailleurs nécessaire de 

tenir compte du contexte socio-économique global, sur lequel 

les acteurs n’ont pas nécessairement prise. Les productions 

du XIIe surprennent par leur facture et leur nombre, mais les 

historiens de l’économie savent à quel point ce siècle fut une 

période exceptionnelle et, force est de reconnaître que dans 

d’autres contextes chronologiques, Stavelot-Malmedy sut 

également briller. L’abbatiale érigée au XIe était le plus grand 

monument de son genre en Lotharingie, et le XIIIe siècle vit 

la mise en oeuvre, pour l’abbaye de Stavelot-Malmedy, de 

l’un « des plus grands reliquaires orfévrés du moyen âge en 
Europe occidentale »68.

5.  Conclusions

Assurément,   Jean-Louis   Kupper   ne   s’y   trompe   pas  
lorsqu’il  affirme  que  la  richesse  de  l’héritage  de  Wibald  de  
Stavelot  –  vie  politique,  écrits,  orfèvreries,...  –  obligent  à  
reconnaître en lui un « homme hors du commun »69. Il faut 

toutefois se garder des héroïsations abusives auxquelles a 

pu  mener  ce  constat.  Evaluer   l’efficacité  ou   la  valeur  d’un  
homme est un exercice dangereux auquel l’historien ne 

devrait pas se risquer sans plus de précaution. Ne devrait-

on pas suivre la voie de la prudence ouverte par Georges 

Despy  lorsqu’il  affirmait  que  la  personnalité  de  Wibald  semble  
« beaucoup trop complexe pour que nous puissions la juger 
dans un sens ou dans l’autre »70. L’extraordinaire dossier 

documentaire historique et archéologique lié à Wibald de 

Stavelot permet d’aborder sa vie sur un autre plan, relevant 

plus  de  la  réflexion  sociologique.  On  s’aperçoit  alors  que,  loin  
d’avoir  été  un  «  précurseur  »,  un  «  humaniste  avant  la  lettre  »,  
il fut un homme de son époque, impliqué profondément dans 

l’exercice du pouvoir, les systèmes de valeurs, la foi et la 

culture du XIIe siècle.
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domine nostri virga erant et baculus furiosis eius. Ipsi autem nescient.  »  (P.  
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33  W.  GEORGI,  Friedrich Barbarossa und die auswärtigen Mächte. Studien zur 
Außenpolitik 1159-1180, Francfort,  1990,  p.  9-11  et  353.
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Voir  S.  WITTEKIND,  op. cit., p. 353-369.
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in auro, argento et gemmis variisque ornatibus ecclesie nostre contulistis, 
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47 S. WITTEKIND, op. cit.,  p.  342.
48 P. JAFFE, op. cit., n°  167.
49  F.-J.  JAKOBI,  op. cit.,  p.  103.
50 Des ministériaux de Corvey tentèrent de tuer Wibald lors d’un repas. Par 

ailleurs, suite à la mort de Wibald, le bruit courut dans l’entourage de Frédéric 

Barberousse  que  Wibald  aurait  été  assassiné  par  les  Byzantins.  (W.  GEORGI,  
op. cit.,  p.  26.)
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Sigmaringen,  1991,  p.  3-50.
52  F.-J.  JAKOBI,  op. cit.,  p.  61.
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55  F.-J.  JAKOBI,  op. cit., p. 230.
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qui, par ailleurs, ne concerne pas la fonction d’avoué en tant que telle, mais 
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L’avouerie de l’abbaye de Stavelot du IXe au XIIe siècle, dans : L’avouerie en 
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61 F.-J. JAKOBI,  op. cit.,  p.  208.  
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63  F.-J.  JAKOBI,  op. cit., p. 233.
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monastique revisités, dans Bulletin de la Société des Bibliophiles Liégeois, t. 
24,  Liège,  2001,  p.  1–23.
65   P.  GEORGE,  Erlebald (1193), gardien des reliques de Stavelot-Malmedy, 

dans : Le Moyen Age,  vol.  90,  n°  3-4,  Bruxelles,  1984,  p.  375-382.
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successeur et frère de Wibald.
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68   B.   VAN  DEN  BOSSCHE,   La châsse de Saint Remacle à Stavelot (Etude 
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Kunstblätter des Museumsvereins Aachen, 58,  Aix-la-Chapelle,  1989-90,  p.  
47.  La  châsse  de  Saint  Remacle  a  été  fabriquée  entre  1240  et  1268,  période  
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69  J.-L.  KUPPER,  Liège et l’église impériale. XIème-XIIème siècles, Paris,  1981,  
p.  405-407.
70 G. DESPY, Wibald… op. cit., col.  826.
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